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(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION No 6/2002 DU CONSEIL D'ASSOCIATION INSTITUÉ ENTRE LES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, ET LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE,

D'AUTRE PART,

du 20 décembre 2002

portant modification du protocole no 4 de l'accord européen relatif à la définition de la notion
de «produits originaires» et aux méthodes de coopération administrative

(2003/314/CE)

LE CONSEIL D'ASSOCIATION,

vu l'accord européen établissant une association entre les Com-
munautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la
République de Hongrie, d'autre part (1) (ci-après dénommé
«accord»), signé à Bruxelles le 16 décembre 1991, et notam-
ment l'article 38 de son protocole no 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le protocole no 4 de l'accord, relatif à la définition de la
notion de «produits originaires» et aux méthodes de coo-
pération administrative, ci-après dénommé «protocole», a
été modifié à plusieurs reprises. Par souci de clarté et de
sécurité juridique des règles d'origine à appliquer, il
apparaît donc nécessaire de codifier les modifications
ainsi apportées au texte du protocole.

(2) Des aménagements techniques aux règles de transforma-
tion s'imposent également de façon à tenir compte des
modifications introduites dans le système harmonisé de
désignation et de codification des marchandises (ci-après
dénommé «système harmonisé») avec effet au 1er janvier
2002.

(3) Certaines des transformations auxquelles les matières
non originaires doivent être soumises pour se voir
conférer le caractère originaire doivent être modifiées
pour tenir compte de l'absence de production d'une

matière donnée par les parties contractantes et des
conditions spécifiques dans lesquelles certains produits
(«circuits intégrés monolithiques») doivent être obtenus,
ce qui implique des transformations limitées en dehors
des parties contractantes.

(4) Certains aménagements techniques sont nécessaires pour
corriger les anomalies dans et entre les différentes ver-
sions linguistiques du texte.

(5) Il est donc approprié, aux fins du bon fonctionnement
de l'accord et pour faciliter la tâche des utilisateurs et
des administrations douanières, d'intégrer toutes les
dispositions en question dans une nouvelle version du
protocole.

(6) Les déclarations communes concernant la Principauté
d'Andorre, la République de Saint-Marin et l'examen des
changements des règles d'origine découlant des modifi-
cations apportées au système harmonisé doivent être
maintenues avec le protocole,

DÉCIDE:

Article premier

Le protocole no 4 de l'accord, relatif à la définition de la notion
de «produits originaires» et aux méthodes de coopération admi-(1) JO L 347 du 31.12.1993, p. 2.
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nistrative, est remplacé par le texte joint et les déclarations
communes y afférentes.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption.

Elle est applicable à partir du 1er janvier 2003.

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 2002.

Par le Conseil d'association

Le président
P. S. MØLLER
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